
 

Règlement du Jeu Concours 

 

Article 1 – Association organisatrice 

L’association LES TRAILEURS DES PARIS dont le siège social est situé au 15 sentier des Tricots 92130 

Issy-les-Moulineaux (ci-après « l’organisateur ») organise un jeu concours gratuit, sans obligation 

d’achat, selon les modalités du présent règlement.  

 

Article 2 – Conditions de participation 

2.1 Le jeu concours est ouvert à toute personne physique majeure résident sur le continent européen 

qui désire s’inscrire gratuitement depuis les supports de diffusion (réseaux sociaux, sites internet, 

salons). 

L’organisateur se réserve le droit de procéder à toutes les vérifications nécessaires concernant les 

données des participants (identité, date de naissance, adresse email, lieu de résidence). 

2.2 Les personnes déjà inscrites à l’EcoTrail Paris® 2018 peuvent participer au jeu concours cependant 

elles ne pourront pas bénéficier des 10% de réduction. 

2.3 Les personnes n’ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les auront 

fournies de façon inexacte ou mensongère ne seront pas prises en compte au jeu concours. 

2.4 La participation au jeu concours implique pour tout participant l’acceptation entière et sans réserve 

du présent règlement. Le non-respect dudit règlement entraîne l’annulation automatique de la 

participation et de l’attribution de dotation. 

 

Article 3 – Modalités de participation 

Pour participer au jeu concours, l’internaute, résident européen, devra s’inscrire en complétant le 

formulaire d’inscription et en remplissant tous les champs obligatoires. A la fin du jeu, un tirage au sort 

désignera les gagnants. 

Il ne sera pris en compte qu’une seule participation par personne. Toute inscription incomplète, 

inexacte ou fantaisiste ne sera pas prise en compte. 

L’organisateur n’assume aucune responsabilité en cas de mauvaise réception ou non-réception des 

inscriptions par voie électronique. 

 

Article 4 – Sélection des gagnants 

Les gagnants sont désignés par tirage au sort, organisé au siège social de l’organisateur (Cf. Article 1), 

à l’aide d’un algorithme informatique. Un seul lot sera attribué par gagnant (même nom, même email). 

Les gagnants seront désignés après vérification de leur éligibilité au gain de dotation le concernant. 

Les participants désignés seront contactés par courrier électronique par l’organisateur. Si un 



 
participant n’accuse pas réception dans un délai de 30 jours à compter de l’envoi de ce courrier 

électronique, il sera considéré comme ayant renoncé à son lot et celui-ci restera la propriété de 

l’organisateur. 

S’il s’avérait que les gagnants ne répondant pas aux critères du présent règlement (Cf. Articles 2 et 3), 

les lots ne seraient pas attribués à ces dites personnes. Les participants autorisent toutes les 

vérifications concernant leur identité :  leur âge, leurs coordonnées ainsi que la loyauté et la sincérité 

de leur participation. A ce titre, l’organisateur se réserve le droit de demander une copie de la pièce 

d’identité du gagnant avant l’envoi de la dotation. Toute fausse déclaration, identité ou adresse 

entraîne l’élimination immédiate du participant et le cas échant le remboursement des lots envoyés. 

 

Article 5 – Durée 

Les participants peuvent s’inscrire au jeu concours du 17 octobre au 16 novembre 2017. Une fois 

cette date passée, plus aucune participation ne pourra être prise en compte. 

Le tirage au sort aura lieu le 22 novembre 2017.  

 

Article 6 – Dotation 

6.1 Les gagnants du jeu concours gagneront un pack VIP valable sur les EcoTrail® suivants : 

• EcoTrail® Florence : 3 mars 2018 

• EcoTrail® Paris : 15 au 18 mars 2018 

• EcoTrail® Oslo : 26 mai 2018 

• EcoTrail® Stockholm : 16 juin 2018 

• EcoTrail® Genève : juin 2018 

• EcoTrail® Reykjavik : 6 juillet 2018 

• EcoTrail® Bruxelles : 8 septembre 2018 

• EcoTrail® Funchal : 27 octobre 2018 

• EcoTrail® Madrid : 10 novembre 2018 

6.2 Les gagnants du jeu concours recevront un pack VIP sur l’EcoTrail® de leur choix comprenant : 

• 2 dossards sur la course de leur choix. A noter que les deux dossards sont valables sur la même 

course. 

• Transport aller/retour du lieu d’habitation à la zone de départ, et hébergement sur place pour 

2 nuits en chambre double. L’organisation rembourse les frais sur présentation de 

justificatif(s), dans la limite de 350€ 

N’est pas compris dans ce séjour : la restauration, les activités annexes… 

6.3 Une fois la participation au jeu concours finalisée, les participants recevront une confirmation de 

participation et un code leur permettant de bénéficier d’une remise de 10% sur l’une des courses 

suivantes de l’EcoTrail Paris® 2018 : le trail 80km, le trail 45km, le trail 30km ou le trail 18km. Cette 

remise n’est valable qu’une seule fois par participant, sur une seule épreuve de l’édition 2018, jusqu’au 



 
20 novembre 2017. Il est à noter que les personnes déjà inscrites à l’EcoTrail Paris® 2018 ne pourront 

bénéficier de cette remise. 

 

Article 7 – Données personnelles 

Il est rappelé que pour participer au jeu concours, les participants doivent nécessairement fournir 

certaines informations personnelles les concernant. Ces informations sont enregistrées et 

sauvegardées dans un fichier informatique et sont nécessaires à la prise en compte de leur 

participation, à la détermination des gagnants et à l’attribution des prix. Ces informations sont 

destinées à l’organisateur et pourront être transmises à ses prestataires techniques et prestataires 

pour garantir les modalités du pack VIP.  

En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

les participants disposent des droits d’accès, de rectification et de suppression des données les 

concernant. Pour exercer ces droits, les joueurs devront envoyer un courrier postal à l’adresse 

suivante : ECOTRAIL ORGANISATION, 33 rue du général Leclerc, 92130 Issy-les-Moulineaux. 


